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Le pire désastre maritime au Canada. Après celui 
du Titanic, le naufrage de l’Empress of Ireland est 
le plus grand désastre maritime à survenir en 
temps de paix. Sur les 1477 personnes à son bord, 
1012 périrent dont 840 passagers et 172 
membres d’équipage. 
 
Le 29 mai 1914 à 2h30 du matin, dans un épais 
brouillard, le Storstad, charbonnier norvégien, 
éperonnait accidentellement l’Empress of Ireland 
qui coula en moins de quinze minutes. Le 
transatlantique qui avait quitté Québec la veille se 
trouvant alors à quelques kilomètres du rivage au 
large de Rimouski. James Croall nous fait revivre 
cette catastrophe en nous racontant les 
circonstances de la collision, la lutte pour la 
survie, les scènes de terreur, de panique et 
d’héroïsme, le sauvetage et l’enquête qui suivit. 
Ce livre est une pièce de collection. 
 

Lisette L. 
 
 

  

 
 
 
 

Date du prochain dîner : mardi, le 24 octobre.  
Vous devez réserver votre place au 418-856-1559 (André) ou 418-856-

4308 (Lisette) 
 

Accès au Jardin l’Or Vert  
 

L’an passé, notre ami, Serge Lizotte fréquentait assez souvent le Jardin. À cause 
de son handicap, Serge avait de la difficulté à y accéder. Nous lui avons alors dit 
qu’on ferait des efforts pour aménager un accès convenable aux personnes à 
mobilité réduite. C’est avec regret qu’il a dû quitter Saint-Onésime et que nous 
l’avons vu partir. 
 

Ce ne fut pas simple et facile de faire ce nouvel aménagement, surtout à cause 
d’un mur de pierres à déplacer, mais nous avons maintenant un chemin en 
poussière de pierre aménagé selon les normes, au nord du Jardin, accessible par 
le chemin du Village. Cette montée servira aux personnes en fauteuil roulant, à 
celles ayant des genoux ou des hanches en mauvais état, à celles ayant un coeur 
fragile, aux parents avec de jeunes enfants en poussette et j’en passe. Même 
nos employés municipaux verront leur sort amélioré lors du transport de leurs 
équipements pour la tonte de pelouse et à l’occasion d’autres travaux sur le 
plateau. 
 

Ce fut un travail d’équipe : la directrice générale, Nancy Lizotte, la directrice 
Adjointe, Nancy Chassé, l’agente de développement, Bibiane Anctil, le maire 
Benoît Pilotto, les membres du Conseil municipal et l’ouvrier de voirie, Jonathan 
Lizotte. Je dois souligner que j’ai reçu les précieux conseils et l’aide de messieurs 
Yvan Bouchard et Daniel Marcil et je les remercie grandement. Je dois 
également dire que je m’y suis amusé un peu, beaucoup. Des travaux de 
rénovation du terrain et de la clôture ont également été effectués, pour 
améliorer le coup d’oeil. 
 

Le tout a été rendu possible grâce à une subvention de l’URLS (Unité régionale 
de loisirs et de sports). Le Club 50+ de Saint-Onésime a de plus payé entièrement 
le salaire de Jonathan Lizotte, lequel a travaillé, sans relâche et avec efficacité. 
Je suis fier de dire que les payeurs de taxes ne contribueront pas de leurs deniers 
à ce projet utile et agréable. 
 

Avec de la collaboration, on améliore la qualité de vie de plusieurs personnes. 
 

André Hudon, président 

CALENDRIER 
 

Calendrier de collecte 
 

 
   09-23       10-24      04-18 

 

Prochaine séance du conseil 

Mardi, 3 octobre 2023 
Les phases lunaires 

06   14   22  28       
 

Date de tombée du journal 
22 octobre 2023 

 

Acheminez vos demandes à :  
municipalite@stonesime.com 

 
 

 
 

12, rue de l’Église 
Tél. : 418-856-3018 

municipalite@stonesime.com  
 

HORAIRE 
 DU BUREAU MUNICIPAL 

 

Lundi et mercredi 
8 h 30 à 16 h 30 

 

Mardi  
FERMÉ 

 

Jeudi 
8 h 30 à 18 h 00 

 

Vendredi 
FERMÉ  

MOT DU MAIRE- M. Benoît Pilotto 
 

Bonjour à toutes et à tous. 
 

J’espère que vous avez passé un beau mois de septembre. Octobre nous offre encore de 
belles couleurs dans nos forêts.  

 

L’étude du regroupement de service dans les sept municipalités impliquées avance au 
rythme des disponibilités de chacune des administrations. Pour l’instant, il est impossible de 
prévoir une date de première ébauche, mais d’ici six à huit mois, nous devrions avoir une 
première proposition à étudier. 

 

L’institut de recherche et d’informations socio-économiques (IRIS) a publié une étude fort 
intéressante sur le revenu viable hors des grands centres. Cette étude a été menée dans 33 
municipalités de trois régions du Québec. Les données recueillies montrent que le coût de la 
vie augmente à mesure que l’on s’éloigne des grands centres urbains. Dans 75% des localités 
étudiées, plus de la moitié des personnes vivant seules sont dans la pauvreté. Il en coûte plus 
cher en milieu rural car les distances à parcourir pour avoir accès à des services sont plus 
grandes. L’effet se fait sentir sur le panier d’épicerie et le transport. L’étude montre 
également que la dépendance à l’automobile est un facteur d’appauvrissement. Le calcul du 
revenu viable permet d’évaluer le revenu nécessaire à trois types de ménage pour atteindre 
un niveau de vie sans pauvreté. 

 

À la mi-septembre, une première rencontre (virtuelle) a eu lieu avec la firme d’ingénierie 
Bruser pour démarrer le projet d’amélioration du traitement de nos eaux usées. Ce fut fort 
instructif de discuter avec des experts de ce type de traitement. La solution que nous 
pensions la meilleure sera étudiée mais au préalable il va y avoir d’autres étapes. Les 
ingénieurs et techniciens de Bruser vont d’abord faire l’évaluation des équipements en 
place. 
 

Le démarrage se fera en octobre 2023 avec l’étude des débits et des charges. Suivra en 
décembre la demande des objectifs environnementaux de rejet ou de débordement. En 
mars 2024 viendra un premier rapport d’ingénierie avec les différentes solutions proposées 
et les plans préliminaires de génie civil. Une première présentation au conseil municipal 
devrait avoir lieu en avril de la même année. Le rapport final démontrant la solution retenue 
ainsi que la seconde présentation au conseil se feront en août et septembre 2024. 
 

Lors de cette rencontre, il nous fut mentionné qu’il existe des systèmes de traitement facile 
à installer et sans odeur qui satisferaient amplement nos besoins actuels et futurs. Par 
exemple, pour la grosseur de notre réseau, un système RGBS (Réseau biologique à 
garnissage en suspension) ferait partie des solutions envisageables. Il existe d’autres 
systèmes, attendons donc en mars 2024 pour connaître les solutions possibles. 
 

Le radar pédagogique a été brisé ainsi que le panneau solaire pour le faire fonctionner. 
Tout le module de support a été arraché et l’ensemble fut projeté au sol. C’est un accident 
causé par un camion qui a reculé. Les assurances vont régler les dommages. Nous verrons 
par la suite la possibilité de fixer l’appareil sur un poteau d’Hydro-Québec, si cela nous est 
permis. C’est une « mauvaise bonne nouvelle », la rumeur de vandalisme courrait. 
 

Il y a eu une belle participation au dîner de la Ferme Vigo, 104 billets vendus. Les sous vont 
directement à l’organisme de participation parentale (OPP) pour des activités à l’école 
l’Étoile Filante. Un gros merci à Léda et Jean-François pour leur dévouement. 

 

Bon mois d’octobre à toutes et tous. 

RUBRIQUES 
 

• Mot du maire ; 
• Résumé du dernier conseil ; 
• Fermeture bureau municipal ; 
• Messages de l’administration ; 
• Club du Renouveau Âge d’Or ; 
• Conseil de la Fabrique ; 
• Coup de cœur lecture ; 
• Comité de développement ; 
• Activité Sentiers d’Ixworth ; 
• Activité de lancement 

Sentier Mycologique ; 
• Activité citoyenne ;  
• Retour Fête au village. 
 

OCTOBRE 2023 CONSEIL DE LA FABRIQUE LE CLUB 50 + DE SAINT-ONESIME 

 
 

MESSAGE MUNICIPAL 
 

Nous désirons aviser la population qu’étant donné le manque de 
personnels (adjointe ainsi qu’agent de développement) le 
journal d’Infonésime pourrait avoir du retard dans les prochains 
mois. 

mailto:municipalite@stonesime.com


MOT DE L’ADMINISTRATION  
 

 

RÉSUMÉ DU DERNIER CONSEIL (suite) 
 

 

D’octroyer le contrat de services professionnels pour la 
préparation d’une étude d’ingénierie préliminaire pour la 
mise aux normes du système de traitement des eaux usées 
au soumissionnaire conforme ayant soumis le prix le plus 
bas, soit 4455878 Canada Inc. (Bruser), au montant de 
87 346.51 $ taxes incluses ;  
 

D’appuyer le projet « LAB-OUELLE ÉCO-CABINES» de 
Linéaire Habitation, considérant que le projet est inscrit 
dans une perspective de développement durable et qu’il 
aura un impact positif sur notre économie locale ;  

 
Levée de l’assemblée à 19 h 40 .  

 

La prochaine séance du Conseil aura lieu le 3 octobre 2023 à 
19 h, au 41, chemin du Village (salle Les Générations )  
 

Nous vous rappelons que le procès-verbal de toutes les 
séances du conseil sont disponibles sur le site internet de la 
municipalité dans la section « Affaires municipales ». 

RÉSUMÉ DU DERNIER CONSEIL 
 
Compte-rendu de la séance ordinaire du 5 septembre 2023. 
 

Il a été adopté par le conseil : 
 

D’approuver les comptes payés d’août 2023, pour un 
montant de 37 006.87 $ ;  
 

D’approuver les comptes à payer en septembre 2023, pour 
un montant de 53 692.64 $ ; 
 

De renouveler l’ adhésion annuelle à Tourisme Bas-Saint-
Laurent au montant 349.52 $ ;  
 

D’accepter la démission de madame Stéphanie Bilodeau au 
poste de greffière-trésorière adjointe. Nous la remercions 
d’avoir postulé et tenté l’expérience ;  
 

De demander aux gouvernements du Québec et du Canada 
de conclure, dès le début de l’automne, une nouvelle 
entente fédérale-provinciale pour le renouvellement du 
programme de la taxe sur l’essence et la contribution du 
Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2028, avec toutes les spécifications mentionnées 
dans la résolution 151 – 2023 ;  
 

D’embaucher, à titre de Municipalité demanderesse de 
l’aide financière dans le cadre pour le soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds Régions et ruralité du 
MAMH, monsieur André Bernier aux conditions du 
bordereau d’embauche à titre de ressource externe pour le 
mandat de soutien à la recherche avec l’accord des sept (7) 
municipalités participantes à l’étude de regroupement soit :  
Ville de La Pocatière, Municipalité de Rivière-Ouelle, 
Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, Municipalité 
de Saint-Denis-De La Bouteillerie, Municipalité de Saint-
Onésime-d’Ixworth, Municipalité de Saint-Pacôme et 
Municipalité de Saint-Roch-des-Aulnaies ( RÉS. 152 – 2023) ;  
 

De reconduire le mandat de madame Cathy Fontaine à titre 
de mairesse-suppléante de la municipalité de Saint-
Onésime-d’Ixworth et soit désignée, par l’adoption de la 
présente, substitut de monsieur le maire à la MRC de 
Kamouraska, et ce pour la prochaine année soit du 5 
septembre 2023 au 3 septembre 2024 ;  
 

D’accepter l’offre de service la plus basse pour le fauchage 
des bords de chemins pour 2024-2025-2026 suite à la 
réception de deux offres conformes et d’autoriser le contrat 
de fauchage auprès de la compagnie 9388-2678 Québec inc. 
au taux fixe de 85 $/heure pour les années 2024-2025-2026 ;  
 

D’autoriser le paiement de facture au montant de 5 795.31 $ 
taxes nettes à Transport en vrac St-Denis avec l’aide 
financière du Programme d’aide financière à la voirie locale 
- Projet particulier d’amélioration d’envergure ou supra-
municipaux (PPA-ES) ;  
 

  

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE FOSSE SEPTIQUE 
 

Cette année, les vidanges de fosses septiques sont 
prévues dans le secteur Est pour les résidences 
principales. La Municipalité n’a pas encore les dates 
exactes, mais vous informera dès que l’information 
lui sera transmise.  
 

 Notez qu’une lettre sera envoyée par la poste à 
tous les propriétaires concernés un minimum de 
deux semaines avant la date prévue de la vidange.  
 

  

ACTIVITÉS À VENIR DANS LA RÉGION  
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